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(dernière
SMIC
  - 11,52 € brut de l'heure
  - 1 747,20 € brut (1 383,08 € net) par
mois pour 35 h hebdomadaires
À défaut d’accord ou convention, les taux
de majoration horaires sont fixés à :
– 25 %  pour  les  8  premières  heures
supplémentaires dans la même semaine
(de la 36° à 43° heure).
– 50 % pour les heures suivantes

SALAIRE HORAIRE DE BASE 
OUVRIER ET EMPLOYÉ
+0,8 % au 4° trimestre 2022,
Hausse de 4,5 % sur un an.

MINIMUM GARANTI
Servant  de  référence  pour  diverses
allocations ou indemnités sociales, il est
établi à 4,01 € en 2023.

PLAFOND SÉCURITÉ SOCIALE
3 666 € par mois
43 992 € par an (chiffres pour 2023).

PRIX A LA CONSOMMATION
Hausse de 1 % en février
Hausse de 0,9 % en mars
Hausse de 5,7 % sur un an.

ALLOCATIONS FAMILIALES
Montants  calculés  sur  les  revenus  nets
catégoriels de 2020.

* Avec 2 enfants à charge :
• Revenus  de 71 194 € ou  moins
par an le montant est de : 141,99 €
• Revenus compris entre  71 194 €
et 94 893 € : 71,00 €
• Plus de 94 893 € : 35,50 €

* Avec 3 enfants à charge :
• Revenus  de 77 126 €  ou  moins
par an le montant est de : 323,91 €
• Revenus compris entre 77 126 €
et 100 825 € : 161,95 €
• Plus de 100 825 € : 80,98 €

* Par enfant en plus :
• Revenus  de 83 058 €  ou  moins
par an le montant est de : 181,92 €
• Revenus compris entre 83 058 €
et 106 757 € : 90,97 €
• Plus de 106 757 € : 45,48 €

ASSURANCE MALADIE
En  rythme  annuel, les  dépenses  du
régime général augmentent de 3,3 %

RSA : REVENU MENSUEL DE 
SOLIDARITÉ ACTIVE
Allocataire seul : 607,75 € par mois.
Couple sans enfant : 911,62 €
Par enfant supplémentaire : 243,10 €.
Variant suivant les ressources du foyer.

CHÔMAGE – ASSURANCE
Allocation  d’aide  au  retour  à  l’emploi
(ARE) :  12,71 € par  jour  +  40,40 %
du salaire journalier de référence (SJR).
Cette  somme  doit  être  comprise  entre
57 % et 75 % du SRJ.
Minimum : 31,00 € /jour  après  un
emploi à taux plein. L’allocation d’aide au
retour à l’emploi formation (AREF) est de
22,19 € au minimum.

CHÔMAGE – SOLIDARITÉ
L’allocation  de  solidarité  spécifique
s’élève à 18,17 € par jour à taux plein.

RETRAITE
Le  minimum  contributif  (Mico) s’élève
à 684,14 € par mois (747,57 € pour le
minimum contributif majoré)
Le plafond de la pension globale (base +
complémentaire  +  Mico) est  fixé  à
1 309,75 € par mois.

Allocation  de  solidarité  aux  personnes
âgées (ASPA) :
961,08 € par  mois  pour  1  personne
seule sans ressources.
1 492,08 € par mois pour un couple.

RETRAITES COMPLÉMENTAIRES
Point AGIRC-ARRCO : 1,3498 €
Point IRCANTEC : 0,51621 €
Point RAFP en 2023 (FP) : 0,05035 €

HANDICAP
Le montant  de  l’allocation  aux  adultes
handicapés  (AAH)  s’élève à : 971,37 €
par mois  pour une personne seule sans
ressources

FONCTION PUBLIQUE
Valeur du point : 4,85003 € brut depuis
le 1er juillet 2022 (point indice : +3,5 %)
Valeur  point  net  (hors  primes  et
prestations diverses):   3,8495 € depuis
le 1er juillet 2022.

ÉVOLUTION DES LOYERS
L’indice de référence des loyers (IRL) de
l’Insee,  qui  a  remplacé  l'indice du coût
de  la  construction  (ICC)  au 1er  janvier
2006, s’établit à 138,61 au 1° trimestre
2023.
Soit une hausse de 3,49 % sur un an. 

SITES INTERNET
Site  officiel  de  l’administration
française
www.service-public.fr
www.legifrance.gouv.fr

Espace numérique sécurisé des
agents publics
Bulletins de paye, pensions, attestations
fiscales, simulation retraite, etc …
https://ensap.gouv.fr

Sécurité sociale
www.securite-sociale.fr

Assurance maladie
www.ameli.fr
Tél. 36 46

Allocations familiales
www.caf.fr

Chômage
www.pole-emploi.fr
Tél. 39 49

Logement
Agence nationale  pour  l’information  sur
le logement (Anil)
www.anil.org

Handicap
Association  de  gestion  du  fonds  pour
l’insertion des personnes handicapées
www.agefiph.fr
www.handicap.gouv.fr

Retraites
Caisse  nationale  d’assurance  vieillesse
(Cnav)
www.retraite.cnav.fr
www.agirc.fr
www.arrco.fr

Institut  national  de  la
statistique  et  des  études
économiques (Insee)
www.insee.fr

Formation
www.orientation-pour-tous.fr
www.liens-vers-emploi.fr

Confédération CFDT
www.cfdt.fr

POUR ALLER PLUS LOIN
La CFDT met en ligne « Déchiffrages »,
les  principaux  indices  économiques  et
sociaux en France, en Europe et dans le
monde.  Régulièrement  mis  à  jour,  cet
outil,  réalisé  en  interne,  est  une  mine
d’informations  fiables  pour  tous  les
adhérents :

«   Déchiffrages     »

© CFDT (mise à jour 02/05/23) 
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